
-oJOURINAL DE L'INSTRUCTIO'N PUBLIQUE

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a pIn à Sýon Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par arrêtés en date du 3 oc-
tobre dernier (1890), de faire les nominations
suivantes, savoir :

commissaires d'écoles.

Comté dle Chanmplain, Ste-Flore, MM. Joseph
Rivard et Alexis I3eaulieu;

Comté (le Témi8conata, St-Benoit, MM. Pierre
LeBel et Désiré Raymnond, en remplacement de
MM. George Valcourt et Alfred Michaud.

Syndic d'écoles.

Comté de Bonaveniture, Paspébiac, M. Napo-
léon Joseph, en remnplacemnt dle M. Joteph
Grenier. - Gazette officielle, Il octobre dernier.

DÉi,,%utrNmE-T DD L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a p lu à Sou Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un arrêté en date 'Lu 1er
octobre dernier (1890), (le nonmmer M. Joseph
Pliilibert, commuissaire d'écoles potir la inuflnici-
palité de la Rivière aui RLenard, cointé de Gaspé,
en renmplacemenît de M. George Plotîrde, abbent.

DÉPARtTrEMHET Dk] L'INs'r:UCTIoN PUBLIQUE.

il a pili à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUV£IRNEURt, par un arrêté en date du 6
d'octobre dernier (1890), de niomîmer MM. Peter
Lenfestey et William A. Siniomi, commissairee
d'écoles3 pour la municipalité de "Girandle Grève,"
comté de (Gaspé, en i-eiiiplacemenitde MM. Jamtefs
Prîce et Peter Langlois, dont le terme d'office
est expiré.

DÉPARTEMBNT DB L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

AVIS.
Eriger en municipalité scolaire distincte, la

paroisse de " Saint- Grécoire le Thaumaturge,"
telle que désignéto par %' Décret canonique de
IS. (4. Mgr l'Archevêque de Montréal, en date du
7 de décembre 1887, et reconnue civilement en
vertu du cli. 18 desz Statuts refondus dii Bas-
Canada. sujet aux (lispositionîs des Sec. 3 et 5 du
cli. 24 de l'Acte 50 Vic.; moins cette partie de
la municipalité scolaire de lit cité de Montréal,
située au nord de la rue Sherbrooke et à l'est de
la rue Amherst qui fait partie et continuera à
faire, partie de la dite municipalité scolaire de la
dite cité de Montréal.

Lei avisapubliés les 19et26 octobre 1889 élevant
être con-idérés comme nls.

DÉPAwRut~iNT DM L'INSTRUcTION PUBLIQRW.

Il a PI à Son Honneur le LIEUTENANT-
GoU(jVERNEUR , par un arrêté en date du Il
d'octobre dernier (1890), de nommer MMl. Jean-
Bte Vallée, François Morin, Jéroine Levesque,
Philippe Henley et Cléopluas Vallée, commis-
saires d'écoles de la municipalité de " Cap atu

Renard,") cointé de Gaspé.-Gazette ofliciellet 18
octobre dernier.

DÉ PARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE-

Il a pin à soit Honneur le LIEUTENANVr
GOUVERNEUR, par un arrêté en date du 9
octobre dernier (1890), de nommer M. Malcol 0I
Matheson, syndic des écoles dissidentes du Vil'
lage de Mégantie, dans le comté de ComnptOns le"
remplacement de lui-même, son terme d'office
étant expiré.

DÉPARTEM ENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Avis de demande d'érection de municipalité-

Détacher de la municipalité de Sainte-.N25r'
guerite, dans le comnté, de Dorchester, les terrailI0

situés en la concession Saint-Martin. dans le
comité de Beauce, appartenant à Sinméon 1M5t
coux, Godfroi Marcoux ou représentants, J0811
Perrault, père, ,Jean P>errault, fils, Jean Vallée
et Pierre 1'oinerleau, à partir du terrain de
Siméeon Marcoux, y compris, à aller à celui de
Jean Perrault, père, inclusivemnent, les anne%er
à la municipalité le Sainte-Mal.rie, dans le cofite
de Beauce, pour les tins scolaires, et rappeler
l'ordre en conseil du 7 avril 18884.

GEDEON OIJIMET,
Surintend»t*

DÉPA RTFIMENT DB L'INSTRUCTION PUBLIQUID.

Il a pln à Son Honneur le LIEUTENAi
GOUVERNEUR, par un arrêté en date du,
d'octobre dernier (1890), de nommer MM. P. A
Morin, Eugène Morin, Charles BIais, Louis CIO"'
drean et Joseph Mercier, commissaires 'd'école$
pour la nouvelle municipalité de.NLotre-Damn0 i
Rosaire, dans le comté de %Mantmaoiiy.-Cagel"
officiel le, 25 octobre dernier.

DÉPARTEMENT IDE L'INSTIRUCTION PUB3LIQUE.-

IlH a plu à Son Honneur le LIEUTENAe
GOUV ERNE EL R, par arrêté en date dlu 92 d'oc
tobre dernier (1890), de nommer le ré,éeo
Pierre Beanlieu, Ptre, Curé, commissaire
coles (le St-Goiffroi, comté de Bonaventur z'
remiplacetneît dim révérend Th~. Sinith, qu
quitté la mutnicipalité.

DÉ,PARTEMENT I)E L'INsTRUCTION PUBIQUE'"

Il a plu à son Honneur le LIEUTENAe
GOUVE RN EUR, par arrêté en date du 2,9 d'or
tobre dernier (1890), de nom mer MM. TibOO
Gouighati, Philip Thomipson et RLomual »O
vert, syndics d'écoles pour la stunicipalite
L'ownslîip de Newport, comté de Compton.

DÉPARTEM1ENT DF L'INSTRUcTrION PUBLIQUe'

Il a pi à Son Honneur le LIEUTENAf
GO UVERNEUJR, par un ordre en conseilen ot
du 21 octobre deruier (1890), d'annexer i lâ 101
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